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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/05/2024 dans l'établissement EARL LE
COQUELICOT implanté LE CROISTY 22340 Maël-Carhaix. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Suite à une plainte concernant une invasion de mouches dans le voisinage; une inspection aléatoire
de la gestion des effluents de l'exploitation a eu lieu.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL LE COQUELICOT
• LE CROISTY 22340 Maël-Carhaix
• Code AIOT : 0005518476
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'EARL LE COQUELICOT est une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement au ré-
gime d'autorisation-IED. Elle est autorisée par l'arrêté préfectoral avec enquête du 04/08/2016 à ex-
ploiter lieu-dit "le Croasty" à Maël-Carhaix un élevage de volaille de 56000 emplacements. L'exploi-
tation possède un atelier de fabrication d'engrais par pré-séchage et stockage dans un hangar.

Contexte de l'inspection :
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•     Plainte

Thèmes de l'inspection :
•     Eau de surface
•     Eaux souterraines
•     Fuite dans le milieu
•     IED-MTD

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse ap-
profondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
1 mois

2
Propreté des

locaux
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 10

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
1 mois

3

Étanchéité des
ouvrage de

stockage
d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II

Mise en demeure, respect de
prescription

6 mois

4
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24

Mise en demeure, respect de
prescription

6 mois

5
Collecte des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I
Mise en demeure, respect de

prescription
6 mois

6
Absence de
rejets directs
d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 25

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
1 mois

7
Absence de re

jets directs
d'effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 26

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
1 mois

8

Réalisation de
la déclaration
d'accident ou
de pollution
accidentelle

Autre du 27/09/2020, article
R512-69 du Code de

l’Environnement

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  est constaté une fuite au milieu, un défaut d'étanchéité du hangar de stockage et un défaut
d'aménagement au niveau du convoyeur de fientes sèches (sol en contre-bas, mur et gouttière du
hangar).
Des mesures immédiates doivent être prises pour cesser la fuite au milieu et la pollution par ces ma-
tières stercoraires. De plus ces mesures doivent être prises dans les meilleurs délais pour stopper la
prolifération de mouches.
Par ailleurs le formulaire de notification d'accident/incident doit être rempli conformément à l'ar-
ticle R512-69 du Code de l’Environnement.
Concernant les améliorations à réaliser à plus long terme au niveau du convoyage des fientes et du
stockage, un projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure d'une durée de 6 mois est proposé.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
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et maintenus en bon état de propreté.

Constats : NON CONFORME.
- souillures stercoraires de la zone "convoyeur de fientes sèches" entre le bâtiment d'élevage et le
hangar de stockage
- aménagement de la paroi ouest du hangar (ouvertures dans le mur, baches trouées, infiltration
d'humidité)
- le long du hangar côté ouest : écoulement de matières stercoraires
- paroi est du hangar : fuites de matières stercoraires à travers le mur en trois points.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Propreté des locaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.    Toutes dispositions sont prises
aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs, ainsi
que pour en assurer la destruction. 

Constats : NON CONFORME.
Présence de mouches et de larves de mouches à l'entrée du hangar de stockage de fientes sèches
et aux abords du hangar.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés à l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
 
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.
 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.
 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
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février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : NON CONFORME.
Le hangar de stockage de fientes sèches présente des percées dans le mur côté ouest laissant en-
trer l'humidité. Le hangar présente également côté est des fuites de matières stercoraires au bas
du mur.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : NON CONFORME.
Les eaux de pluie provenant de la toiture du hangar ne sont pas évacuées de façon conforme en
raison d'une gouttière bouchée et défectueuse. Ces eaux tombent directement sur des effluents
tombés du convoyeur, ce qui amplifie le ruissellement et la fuite vers le milieu de celles-ci.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, spé-
cialité installations classées.

Constats : NON CONFORME. 
Le sol en contre-bas du convoyeur de fientes sèches vers le hangar de stockage, ne permet pas de 
récupérer les fientes tombées au sol et ne permet pas d'éviter une fuite au milieu.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 6 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
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Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats : NON CONFORME.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Absence de re jets directs d'effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est in-
terdit.

Constats : NON CONFORME.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 8 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

Référence réglementaire : Autre du 27/09/2020, article R512-69 du Code de l’Environnement
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou inci-
dents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter at -
teinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Constats : NON CONFORME.
 Dysfonctionnement constaté par l'exploitant depuis sa reprise de l'exploitation au niveau du 
convoyeur : cette pollution n'a pas été déclarée aux services d'inspection ICPE.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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